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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Au 5° du I de l’article L. 1, après le mot : « animaux », sont insérés les mots : « en assurant 
l’absence de faim, de soif et de malnutrition, l’absence de peur et de détresse, l’absence de stress 
physique et thermique, l’absence de douleur, de lésions de maladie des animaux ainsi que la liberté 
d’expression d’un comportement normal de leur espèce, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite consacrer le bien-être animal comme l’un des 
objectifs de la politique en faveur de l’agriculture, de l’alimentation et de la pêche maritime.

En effet, il est urgent de mettre fin aux pratiques d’élevages agro-industrielles occasionnant des 
souffrances inacceptables pour les animaux, comme l'elevage en batterie, les vaches à hublot ou 
encore les poussins broyés...

La France doit ainsi inclure dans ses objectifs de politique agricole le respect des cinq libertés 
individuelles des animaux que sont l’absence de faim, de soif et de malnutrition, l’absence de peur 
et de détresse, l’absence de stress physique et thermique, l’absence de douleur, de lésions de 
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maladie ainsi que la liberté d’expression d’un comportement normal de leur espèce tel que défini 
par l’Organisation mondiale de la santé animale.


